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FRANC PAKLER ,

La France pavoisée, la France trico-

ore. Sel est le nom qui convient à ce
rraml clan du 14 Juillet, à cette prê-v

nière fête nationale, à laquelle rien n'a

manqué, pas même un ciel radieux, pas

menu! un soleil éclatant. La nature,

souriante et parée, elle-même, avait

voulu servir de cadre à cette réjouis-

sance populaire qui inscrivait en lete de

son programme les mots harmonieuse-

ment enlacés de ce Patrie et de Repu-

blique. »
Depuis Paris, depuis le boulevard

Montmartre jusqu'au dernier village, la

même contagion d'enthousiasme a fait

flotter nos trois couleurs, a fait arborer

ce drapeau dont la garde était remise

à notre armée, avec un si noble discours

lu président de la République :

« Défense de notre honneur, de no-

tre territoire et de no3 lois. »

Il faut plaindre ceux qui répudient

ane pareille devise, et qui se sentent le

triste courage de protester contre une

fête où viennent s'affirmer d'aussi géné-

reux sentiments , d'aussi patriotiques

pensées.

Car il y a eu des boudeurs, naturel-

lement, il y a eu des gens qui ont tenu

à faire tache au milieu de cette joie na-

tionale, à laisser entendre dans ce con-

cert une note discordante et fausse.

; Leurs journaux ont insulté sottement

la fête du 14 Juillet: une farce, une

rogue, une cohue, une représentation

commune et vulgaire...

Que voulez -vous? C'était la fête du

peuple, en effet, et ce peuple qui n'est

(as invité, dans les salons du faubourg

feint-Germain ou de Bellecour, ne sau-

rait toujours avoir les façons distinguées

ou les goûts raffinés de nos hobereaux

et de nos bourgeois enrichis, qui renient

sottement leur origine roturière.

On ne peut offrir des glaces sur un

plateau d'argent, à quatre ou cinq cent

mille promeneurs, ni les convier à des

auditions du duo Patli-Nicoiini, à quinze

mille francs le cachet.

Mais dans cette foule endimanchée

et joyeuse, qui circulait librement, se

contentant des rafraîchissements mo-

destes du café ou de la buvette, applau-

dissant volontiers aux refrains plus ou

moins justes, de la Marseillaise ou du

Chant du Départ, on rencontrait une

franchise d'allures, un épanouissement

et une cordialité mille fois préférables

aux hypocrisies envieuses et aux rages

concentrées du bon monde.

Mon Dieu, oui, pendant que des

réactionnaires hargneux glissaient des

regards sournois derrière leurs abat-

jour fermés, là population insouciante

et gaie s'étalait au grand soleil^ sans

même s'occuper dés maisons closes et

des fenêtres borgnes.
Les feuilles bien pensantes avaient

prédit des abominations à ce propos,

on devait enfoncer des portes et briser

des vitres, ébaueher peut-être un com-

mencement de pillage.
L'organe officiel des cléricaux de no-

tre ville ne craignait pas d'écrire cette

pantalonnade prodigieuse : « Aujour-

d'hui 14 juillet, la moitié de la France,

1a France des honnêtes gens a 'peur ! »

It faut croire que ces « honnêtes

gens là » ont des dispositions spéciales

à la couardise, car jamais on ne vit

manifestation plus tranquille, popula-

tion moins disposée au tumulte et au

désordre...
Donc, on n'a cassé aucune vitre, ré-

pondu à aucune provocation, répliqué à

aucune injure.

La France démocratique qui compte

certainement autant, sinon plus, d'hon-

nêtes gens que Vautre, n'a pas semblé

s'apercevoir qu'elle eut des adversaires

ni des insulteurs.
Et dans cette journée mémorable, la

République sûre d'elle-même, confiante

dans sa vitalité et dans sa force, n'a pas

même daigné regarder les bonshommes

qui patiUgentet grouillent dans les or-

nières de la réaction, poussant leurs

grands cris, agitant leurs petits bras...

À quoi bon s'occuper de ces fanto-

ches, en effet ;dans cet anniversaire bril-

lant et enthousiaste du 14 Juillet, on

était bien sûr qu'ils ne reprendront ja-

mais la Bastille.
JACQUES BARBIER

L'INSTRUCTION GRATUITE

Faible, très-faible, le discours Freppel.'
Docilement, monseigneur ne se rattrape

pas, oh mais là, pas du tout !
En dehors des rengaines accoutumées de

l'école sans Dieu, des pères île famille per-
sécutés et autres balivernes qui ont fait leur
temps, le prélat député n'a découvert pour
combattre la gratuité de l'instruction pri-
maire, que cet argument supercoquentieux :

« Votre gratuité ne sera,, pas la gratuité,
« puïsqu'en supprimant les Rétributions sco-
« laires vous ajoutez des centimes addition-
« néls au budget des communes. »

Voilà qui est trouvé ; quelle «imagination !
Il faut que l'étude du Syllabes ait singuliè-
rement oblitéré l'intelligence de monsei-
gneur, pour ne pas lui laisser la faculté de
comprendre que dans une société organisée,
il n'existe pas,: il ne peut exister pour rien,
de gratuité absolue.

Prenons des exemples, dans l'église même
que M. Freppel cite a tout propos.

La messe est gratuite, n'est-ce pas ?
Pourtant il faut payer le curé qui la dit,

le, cléttjon qui la sert et le bedeau qui la
sonne.

Où prend-on ces fonds ?
Au budget des cultes, naturellement, qui

nous coûte pas mal de centimes additionnels.
La confes-ion, la communion, l'extrôme-

onction, passent également pour être des
sacrements gratuits, en ce sens que les fidèles
ne sont pas obligés de payer immédiatement
de leur poche, au confessional ou à ta sainte
table... N'empêche que les exercices divers
du culte catholique, nécessitent des dépenses
indispensables : nos quarante mille curés ne
virent pas de l'air du temps, et les comptes
du Trésor en savent quelque chose.

Il en sera de même des- instituteurs. Ces
modestes professeurs ne pourront pas ins-
truire les enfants absolument pour l'amour
de l'art. Leurs moyens leur interdisent ces
générosités. Il leur faudra déjeuner, dîner
et se loger, comme de simples Jésuites, ijçn

Seulement en mettant à la charge de l'Etat
et des communes, toutes les dépenses sco-
laires, en substituant l'imp9rsonnalité du

budget, aux rétributions particulières que
beaucoup de gens infortunés avaient de la
peiné à fournir, — on obtient la 'gratuité
dans. la mesure du possible, et par la gra-
tuité on arrive à imposer I''obligation, encore
une tyrannie, sans doute, mais une tyrannie
qui est un instrument d'émancipation et de.
liberté.

N'insistons pas. M. Freppel et ses ouailles
connaissent tout cela aussi bien que nous.
Ils savent parfaitement à quoi s'en, tenir sur
l'inanité de leurs arguments et les accrocs
de leur logique...

Mais là comme ailleurs, il s'agit de pro-
tester, de débiter quelques rengaines et
d'entretenir cette agitation cléricale qui doit
sauver Rome et la France.

Allez bons apôtres, si Rome vous inspire,
la France ne vous écoute guère, car il
manque une condition à votre infaillibilité :
le vulgaire sens commun.

Politique dans le vide

Il est parfaitement regrettable que les
Chambres partent en vacances, sans avoir

voté une des trois ou quatre lois à peu

près indispensables à la marche régulière
d'un gouvernement quelconque.

Les lois ne nous manquent pas, sans

doute, nous en sommes encombrés, bour-

rés, saturés, mais toutes ces lois ne sont

que les vieux harnais de la monarchie et

de l'empire., Il est clair qu'elles ne peuvent

pas servir de grand'chose à la République.

Il aurait donc été utile, d'en approprier

quelques unes à « l'état de chose actuel, »

comme disait jadis l'illustre Buffet.

Voyez par exemple, la loi sur la presse.

Comprenez-vous que depuis six mois,

la commission n'ait pu accoucher d'un

projet viable ?

Présentement nous vivons sous le ré-

gime des lois de 1819, de 1822, de 1828,

de 1819, de 1851, de 1852, de 1868,;

accommodées par une loi provisoire de
1875.

Allez vous reconnaître dans ce gâchis I

Les unes vous défendent d'attaquer le

roi, les autres de critiquer l'empereur, les

autres encore de porter atteinte au respect

de la constitution, etc.. etc.

Feuilleton de la RENAISSANCE
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Pendant que la France républicaine cèle-
rait sa fête ^nationale, nos bon3 amis les

factionnaires couvraient leur tète de

Cadres et venaient des larmes abondantes
!Ur

 leurs illusions perdues,

«u milieu de l'enthousiasme général, ces

tentations, ces cérémonies funèbres ont

gé inaperçues. Et cependant, ils avaient

w programme aussi nos Jérémies d'occa-

n : un programme de deuil et de protes-

°Q dont nous avons pu nous procurer un
^plaire. ;.

usez et gémissez !
-TTOTAHO a»!»* «*(»!>
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MARDI 13 JUILLET

Quatre heures du soir. — Commencement
de la désolation.

Tous les réactionnaires bien pensants,
rassembleront les cendres de leur foyer,
pour s'y fourrer plus commodément la tête
jusqu'aux épaules inclusivement.

Cinq heures. — Lecture préparatoire de
plusieurs articles de l'Univers, de la Gazette,
de la Civilisation et de leurs succédanés d9
province; démontrant que la prise de la
Bastille fut une émeute abominable et un
massacre sans précédent qui devraient faire
rougir jusqu'au toupet de M. Rouher.

Six heures. — Distribution de médailles
comm'miorativesàtous les magistrats démis-
sionnaires qui viennem.de donner une si
terrible leçon au gouvernement.

Ces médailles, a;sez solidement argentées
pour lurer au moins six semaines, porteront
d'un côté i: Les Jésuites ou la mort, et de
l'autre : La meilleure magistrature est la
magistrature Perron.

Sept heures. — Glas funèbre sonné par
toutes les cloches de la chrétienté, même les
cloches à melon.

De dix heures à minuit. — Nuit pénible,
sommeil agité, cauchemars sans nombre où
l'on verra tour à tour, Jules Ferry conduit à

la guillotine, M. Gazot suspendu à une po-
tence de cinquante pieds, le père Dulac por-
tant sur un plat la tête de Qarabetta et les
décrets du 29 Mars jetés dans les flammes de
l'enfer par d'horribles démons ayant à leur
tête Henri Rochefort et Félix Pyat.

2JIATH
MERCREDI 14 JUILLET

Six heures du matin — Le commen-
cement des saturnales républicaines sera
annoncé par trois grognements de MM. Ba-
ragnon et Bau Iry d'A-=son. La voix de
stentor de ces grands orateurs couvrira sans
peine le b 'uit des salves d'ariillerie. Au
besoin, on pourra leur adjoindre la trompe
de Beaumanoir, et les aboiements de la
meute à.Gunéo d'Ornano.

Huit heures. — Tocsin général danstoutes
les paroisses. Les pompiers sont priés de ne
pas se déranger.

Neuf heures. — En signe de mortification,
abstinence complète de café au lait ou de
chocolat.

La seule consommation autorisée est un
verre d'eau claire.

Toutefois des dispenses pourront être ac-
cordée aux personnes dont l'estomac faible
ne saurait supporter ce jeûne matinal.

Nota. — Nous croyons savoir que

——-

MM. Pouyer-Quertier et de Lorgeril ont
été les premiers à solliciter cette dispense,
— en demandant à remplacer l'eau claire
par une larme de cognac. C'est toujours du
liquide, et le liquide ne rompt pas lé jeûne,
chacu sait ça.

Dix heures. — Promenade funéraire. Un
catafalque recouvert d'un drap noir avec des
larmes blanches sera promené solennelle-
ment dans toutes les rues, sur toutes les
places et dans tous les chemins.

Ce catafalque d'un modèle unique portera
les inscriptions suivantes brodées en lettres
d'argent.

. , , ,.,. Sépulcre de la monarchie.
Tombeau de l empire.

Mort de fordre moral.

Ils ressusciteront dans ^éternité !

Les cordons du poêle seront tenus à Paris,
par quatre délégués de la Droite du Sénat.

Et en province, par les marguilliers. Le
long du : parcours, on entonnera les chants
funèbres du Dies irœ et du De Profundis,
alternés avec le cantique de : !

Sauvez Rnmc »i la Franèe, etc.

Il va sans dire que le deuil le plus sévère
est de rigueur. Pour que l'effet soit plus
saisissant, les manifestants sont invités à ne
pas se laver la figure et à se faire teindre les
cheveux-

aa e ai» ïŒeiïsernîodA ï



LA RENAISSANCE

C'est-à-dire qu'avec une pareille accu-

mulation de lois fiJLde„règlernent5 eonli.a-

"^îctôîres, c'est absolument comme s'il ji'f

en avait pas. ™6 sméixib fi J
 ;

s
Le gouvernement le comprend si. bien

qu'il n'en applique aucuns, et que nous

vivons pour l'heure sous le régime de 1^

liberté illimitée. Gr*l ^aQ ilB j(;
Est-ce un bien, est-ce un mal? Les

deux théories peuvent se plaider avec d'as-*

sez bonnes raisons. "
La presse des gens bien élevés appelle

la République un fumier, traite les hiein-:

bres du gouvernement de gredins et de-

goujats... gieyR'l e!
A la rigueur, «m peut considérer ces

basses inj ures «comme dés éructations \

d'ivrogne et doubler simplement le pas. j

Mais dans ce «cas, étant admise tëimpu-

iiité a'bsolue, il -vaut dix fois niiéUX abro-

ger en bloc toutes les lois sur la presse,
car de cette façon vous ne serez pas expo-

sé à ces insinuations que l'on, rencontre à

la journée.
— Le. gouvernement nose pas appli-

quer les lois'! —•—«-;
— La-République est tellement faible

qu'elle :ne' sait pas se faire respecter, etc.

SPlus de'loi sur la presse, voilà une situa-
tion mette. 3 asoèiq »

D'autre part, que M. Màyol de Luppé ,

fasse Un appel aux armes, à tous les cheva-

liers dé Saint-Louis ! <
Que Gassagnac, tirant sa flahiberge,

s'écrie en première colonne : sus à la

République:! A nous Décembre et Mont-

martre 1 - . !Ïl *3!> f
Que SFélix Pyat adresse a ses « bons

bougres » cette proclamation bien sentie;:,

Allonsbrûier le Louvre 1
Ne serait-ce pas un peu délicat de res-

ter les bras crois croisés, les mains désar-
mées devant ces procédés de « discussion H

Alors: faites une loi, une loi quelconque,
courte et bonne qui réprime les provoca-
tions à la tguerre civile à l'émeute ou au

crime, imprimées sur papier .raisin, de

même qu'elle les réprime si vous .les débi-
tez du haut d'une borne ou d'ua tréteau.

En un mot, comme en cent, qu'il s'agisse

de presse, de réunion, d'association, de
toutes les, manifestations de la vie politique

et sociale, il est indispensable d'avoir une

organisation, quelconque... »
Qr cette, organisation, elle a existe pas

ou si ,peu qu!U ne vaut guère la peine.d'en

parler. . ..
Quand on ^veut appliquer une loi, il

faut aller la chercher dans les archiv.es de
la Restauration, de la monarchie de Juil-

let ou du régime de Décembre, — qe qui

est une .absurdité et un non -sens.
La politique .dans le vide, le gouve^

nement dans l'espace. . . c9 R 8;i3 ,-jiiduq ub .
Telle est la cause, tel est le prétexte des

mille tiraillements, auxquels nous assistons

journellement.
Au§.8i„en voyant,partir d'un pied leg«r

nos pèfos .conscrits et nos honorables, ;

nous 'aKûns' encore une fois le chagrin de

constater que leurs travaux politiques ne
les exposeront pas à beaucoup de supplé-

ments de -bagages.

' -' n

M «!ULWL!CÂTtON DES CRM

Il est-écrit qu'en France, sous tous les ré-
giments, on ne décorera jamais les édifice?
publics sans se croire obligé de décorer
•aussi les vêtements particuliers. .._

Lacroix de mon père est appelée, sil'oq
continue, à faire dans les mélodrames d^'
d'Ennery, une concurrence à la croix de: mai
mère en usage jusqu'à ce jour.

Voyez ce qui' arrivé. .La consommation
étant supérieure à la production, les Charn—
bres limitent le nombre des croix à allouerj
chaque année. Mais un ministre ne s'arrête;:

pas pour si peu. • n ;B19yjjQ8 &'-
— Vous m'avez voté mon budget de croix, j

dit-il aux Chambres, et je me suis efforcé
 d'en user de façon à faire face à tous les be-
soins. Mais j'avais compté sans les exigences
«croissantes des boutonnières. A l'heure qu'il
est, il ne me reste plus de ruban pour- même
un gilet de flanelle; En conséquence, je prie
îles Chambres dé m'ouvrir un crédit supplé-
mentaire de 500 croix. J'espère que la mor-
talité décimera sufBsamment les légionnaires
cette année, pour qu'avant fin décembre le
déficit soit comblé sans que l'on ait recours
à des virements. fo ._..

; Et les Chambres votent les 500 croix. Deux
heures après, le solliciteur qui se présente
chez le ministre est é.conduit par ces pa-

| rôles : t. ï 60 i9'10 " , ï aasD esq aioç
i — Désolé, mon cher, je viens de donner

j la dernière. Adressez-vous à la fabrique de
j Saint-Etienne.

Il y a là de graves inconvénients, car, à
; chaque instant l'équilibre des honneurs pu- .
i blics est forcément détruit. :>:-•>[.:

Nous avons soumis à ce sujet nos obser-
vations à-un député de nos amis, et nous

j apprenons avec la plus grande satisfaction
•: qu'un projet de loi, destiné à donner satis-,
faction à toutes les ambitions, va être dé-
posé sur le bureau de la Chambre, après
(les vacances. ;

D'après l'économie de ce projet» les mem-
bres de la Légion d'honneur se diviseraient
en deux catégories : les gens décorés défini-
tivement et ceux décorés temporairement.

Les. gens décorés définitivement se subdi-
viseraient eux-mêmes en deux classes : ceux
décorés à terme et ceux décorés... au.comp-
itant. ,ni* , r!i»3 ><

; Les membres de la Légion d'honneur dé-
corés au comptant se paieraient immédiate-
ment de leur rubaa. Mais ceux décorés à
terme» n'entreraient définitivement dans l'or-
dre que le jour de la mort du titulaire de la
croix.

| Pour nous expliquer clairement , voici
quelle pourrait être la teneur du décret con-
férant le grade de chevalier de la Légion
d'honneur à M. Calembredain, fabricant de
pâte à rasoir incombustible :

«c M. Galembredain est nommé chevalier
« de la Légion d'honneur à la suite de
* M. Mouchefoulard. Le nouveau chevalier
« ne pourra porter les insignes de . Sun titre
« qu'a la mort du susdii Mouchefoulard, qui,
« du reste, ne peut tarder. Si M. Cakmbre-
« dain hâtait ce décès par un moyen quel-r
« conque, même légal, il serait déchu de
« fous ses droits. Cf pendant, nous autori-
« sons M. Calembredain à se parer extraor-
« dinairement du ruban : i" quand M. Mou-
« chefoulard sera malade et au lit ; 2° quand
« il restera.chez lui en manches de chemise;
« 3° quand il sera au bain, et, en général,
« toutes les fois que le titulaire se trouvera
« dans l'impossib lité de se revêtir de ses
« insignes. »

1 1 serait en -outre convenu qu'au bout de
vingt-cinq ans., tout membre de la Légion
d'honneur serait déchu de ce titre, à moins
.d'une nouvelle confirmation.

On créerait aussi une autre catégorie;
celle des décorés temporaires. Pour ceux-là,
.ce sera plus compliqué.

.-Suivant les services rendus, on serait dé-

eoré pour un laps dé temps variant de trois
mois à dix ans, mais on ne porterait pas ré*
gulièrement sa croix et la même servirait à
plusieurs membres de l'ordre. ,

D'après, les grandes lignes du projet, voici
entre quai nombre indéfini de. boutonnière!
pourrait circuler la même croix.

M. A..., directeur d'une Compagnie de
vidanges, la porterait régulièrement de mi4
nuit à six heures du matin, pendant toute§
l'année: inp J

M. B..„ ostréiculteur^ s'en, emparerait les;
jours pairs des mois qui ont des ri

M. C... les jours impairs des mêmes mois.
M. D... l'aurait tous les jours des mois;

sans r. jik, |l9
Cependantles, trois derniers devraient la |

céder rigoureusement : .z ,»sw5 j
1° A M. E..., agent de change, les jours: \

de liquidation ;
'; 2* A M. F..., sous-préfet, pendant sa tour- :

'née dû conseil de révision ; .,...:. adhlaoa
3* A M. G-..., rédacteur en chef de YAm- !

nistie restreinte poiïr faire ses articles de
fond;, r>Ti'J> «SÔO-ÏÉEL

4° A M. H... les jours du mardi-gras et la
nuit de Noël; . ;.,iq

5° A M. I... pendant la semaine sainte ;
, 6° A M. J... le 1er avril et les jours fé-
riés;

7° A M. L... le jour de sa fête et à la
; naissance de chacun de ses enfants ;

; 8° A M. Lucien Brun les trois jours qui
\ suivront le retour du roi ; ..p.ajîdA
l 'Etc.; etc. ;-
% On ; voit quel avantage présenterait ce
; projet et quelle infinité de gens on pourrait

: satisfaire avec deux centimètres de ruban.
Et l'hiver, quand le ministre irait au

f; théâtre, il pourrait au moins, enchanté de là
^erânerie de M. Coquelin, lui dire après la
{représentation,, sans être obligé de consulter
îles Chambres : ; ^u^aao •'' î91*1

— Mes compliments, vous êtes - un grand
iiartiste. Je Vous nommé chevalier.de ;la Lé-
sion d'honneur. . . jusqu'à demain hiatin .

Un peu de Comité Central
( aHflaîwraaqMO4!
| Nous pensions qu'après sa déplorable

Campagne Rochet-Blanqui, le Comité cen-

tral de nbtie bonne ville éprouverait le be-

soin de se recueillir et de faire parler de
li • 1 • - 1.1 r
lai le moins possible. B-n g..

Il n'en est rien : ledit Comité continue

à; légiférer, a pontifier et à rendre des
ukàsësi

C'est ainsi qu'il adressait récemment à

M, Ferrer, conseiller général, l'agréable
poulet que Voici :

« La réunion des électeurs du sixième
arrondissement, considérant que le citoyen

Ferrer, conseiller général 5 du Rhône pour

le septième Canton, s'est mis en contradic-

tion avec les principes du Comité central

dont il est l'élu, lui retire sa confiance et
l'invite à donner sa démission. »

L'invitation est aimable et le style du
dernier galant.

Considérant, etc., c'est un arrêt en

bonne forme, et les membres du Comité

central seraient coiffés de toques galonnées

du haut en bas, qu'ils ne parleraient pas
autrement.

Quel est le crime de M. Ferrer en cette
circonstance?

Comment a-t-il perdu la confiance du
Comité central?

Hil'a perdue, paraît-il, en acceptant la

candidature d'un comité dissident , en
osant se porter contre le citoyen Rochet,

__.:J: . H - --  m  —^—-^25

d'une part, et le citoyen Blauqui d'.,,,
part. '

 Uayt
r&

.. Nous ne voulons pas revenir sur m -

bat épuisé, car il serait facile de AèmZll

qu au heu d envoyer à M; Ferrer des s

mationsimpératives, le Cbmité centialT"
vrait lui yot<îr ;.des. actions de grâces

Il est clair, en effet, que sans tVu.eus,

diversion de la candidature Ferrer qui
réuni 2,300 voix,. l'illustre Blanqûi pas*

sait au; premier tour de scrutin, laissant
sur )e carreau le Comité central et on„
Rochet.

 a

Mars ce que nous voulons retenir dan
ces cocasseries maladroites, le point ~u
lequel* nous voulons insister, c'est l'absur-
dité, l'inconvenance de ces procédés qui fi

niront par éloigner et dégoûter tout homme
ayant quelque souci de sa dignité.

Comment, vodà un Comité central qU:;
accumule sottisessur sottises, qui compro-

met la cause républicaine avec un candidat»

soliveau, qui se tire péniblement de son.

ornière, grâce au concours bienveillant des

électeurs qui veulent bien lui tendre la
perche....

Et c'est ce Comité maladroit, iiiintelli-

s gent, incapable, qui prend des:; airs vain-

queurs, qui donne des leçons, qui morigène

les uns et les .autres, rend des arrêts
édicté des décrets, etc.

De telles prétentions sont aussi ridicules
qu'insupportablesi

Comment voulez-vous qu'un homme de

quelque- Capacité et de quelque valeur, aille

se soumettre à tin sanhédrin qui s'arroge
Je-droit de colinméttre des sottises et de les.

faire payer aux autres ?

Nous admettons tant qu'on voudra,

|a nécessité, d'une communion de principes

et d'idées entre l'élu et ses électeurs, nous

reconnaissons, qu'en certaines circonstan-

ces, un mandataire doit prendre conseil de
ses mandants ; mais de là à obéir à toutes

les fantaisies d'un Comité plus ou moins

central,-!! y a utié jolie distance.
— Allez! Marchez! Faites-ci, faites ça!

Retirez-vous, rentrez ! Ouvrez la porte,

cirez mes bottes,..

Tel est, paraît-il, l'idéal de la politique

du Comité central

Mais nous le prévenons charitablement,

qu'avec ce petit système^ il trouvera peut-

être des domestiqués, et encore î mais des
représentants, jamais!

LES NEUF PARIAS
Le Vote de l'amnistie, telle qu'elle a été adoptée

par lé Sénat et par la Chambre des députés, exclut
de cette ' mesure le chiffre énorme de neuf con-
damnés, .di/sq

NEUF ! ni plus ni moins. Il existe en France un
certain nombre de naïfs, comme vous el moi, qui
se demandent pourquoi avoir exclus ces neuf,
après que l'amnistie a été successivement accordée
à douze ou quatorze mille autres.

Mais, il parait que de cette exclusion dépendait
le salut de l'Etat. Même, si la loi amendée parla
Chambre était revenue au Sénat, réclamant l'am-
nistie pleine et entièje, M. Jules Simon devait pro-
noncer un grand discours de nature à convaincre
les plus tenaces que, de l'exclusion de ces neuf,
dépendaient l'avenir de la République, la tranquillité
des bons citoyens, la Imusse de la rente, les dégrè-

Onze heur,es, — .Joute oratoire entre
M. de Labassetière et M. Baudry d'Asson.

Cet exeicice ne pourra durer plus d'une
heure et demie, — afin de ne pas compro-
mettre la santé de l'auditoire.

Les juges du camp seront: MM. Ghesne-
long, Lucien Brun et de Kerdrel.

Un éteignoir <fhonneur sera remis à l'ora-
teur qui aura dit le plus de sottises.

Midi. — Exercices de gymnastique par le
célèbre acrobate Gavardie,

Tremplin, trapèze, mâts de cocagne, inter-
pellations les pieds en l'air, interruptions la
tête en bas, gigue, dislocations, danse pyr-
rhique, rien ne sera oublié par notre Blon-
din parlementaire, qui terminera cette
remarquable séance, en confectionnant une
omelette sur la tête de Jules Simon.

Quête au profit du denier de saint Pierre.

Une heure. — Distribution de drapeaux.
Pour donner plus de solennité à cette

cérémonie, on a invité à y prendre part,
toutes les illustrations de nos guerres de la
monarchie et de l'empire.

C'est ainsi que le maréchal Lebœuf distri-
buera les drapeaux de Forbach et de Sedan ;

Le maiéchal Bazaine, les drapeaux de
Metz;

Et le général Ducrot, les drapeaux de la
bataille de Champigny, ornés de l'inscrip-
tion célèbre : Mort ou Victorieux.

Son homonyme , l'ex-préfet ingénieur
Dueros, fera à cette occasion une confé-
rence sur l'avantage et l'utilité des Ponts
trop,courts.

Enfin, pour couronner cette manifestation
patriotique, le sénateur Chesnelong et son
compère Lucien Brun distribueront les épa-
ves du drapeau blanc légendaire qu'ils
rapportèrent de Frosdhorff, en l'an de
Fusion 1873.

Ces morc< aux de calicot, dûment bénits à
Rome, à Paray-le-Monial et à la Salette,
constitueront autant de reliques précieuses
guérissant instantanément, les écrouelles,
les névralgies, les rhumatismes, les hernies,
les cancers, la galle et les cors aux pieds.

Deux heures. — Spectacles gratuits, —
le programme pourra se varier à l'infini.
Nous signalons simplement parmi les pièces
à succès :

LA PASSION DES JÉSUITES

GRAND MÉLODRAME EN PIXSIEURS TABLEAL'X

Premier tableau. — L'entrée du com-
missaire.

Deuxième tableau. — La résistance. —
Horrible combat entre deux avoués.

Troisième tableau. — Le sacrilège ou la
barbarie d'un serrurier.

Qùtrième tableau. — Le massacre. —
Les victimes vont déjeûner.

Cinquième tableau. — La proscription.
— On digère.

Sixième tableau. — La main de la Jus-
tice, avec chœur des magistrats : Nous som-
mes compétents !

Septième tableau. — La vengeance de
Dieu, j— Apothéose avec fusées romaines et
flammes de Bengale. Ignace de Loyola, en-
touré - d'une auréole flamboyante, s'élève
dans les nuages, tenant d'une main un juge
inamovible, de l'autre un substitut démis-
sionnaire.

A leurs pieds, s'enroule en banderolle, la
consultation Rousse.

Ce spectacle à grand tralala, avec trucs
trappes, chausse-trappes et changements à
vue, sera accompagné d'intermèdes exécutés
pas des chanteurs comiques.

Les Ficelles. — M. de Broglie.
Le Trac. — M. Laboulaye.
Tapons dessus! — Paul de Gassagnac
Le Beau Mcolas. — M. de Laroche fou -

cauld.

Ole donc tes piedsd'la ! — M. Chesnelong.

Trois heures. — Le public sera admis à
visiter l'intérieur de M. Batbie.

Quatre heures. — Pendant que les
« voyous » de la République se livreront à

leurs carmagnoles, la société de- bon ton
organisera son bal des victimes.

Les cavaliers travestis en squelettes repré-
senteront les suppliciés de la République, et
les danseuses" seront dans le simple appareil
des martyres chrétiennes livrées aux bêtes..

On dansera sur un volcan.

Six heures du soir. — Pas de dîner..
Les banquets seront remplacés par des con-
férences de MM. de Mun et de Belcastel :
Nourriture de l'âme. Ceux des convives qui:
trouveraient ce .régime insuffisant, serent
admis à ronger leur frein et à dévorer lewr
rage.

Neuf heures. — Pas l'ombre d'illumina-
tion, bien entendu. Nuit noire comme dans
un four. Symbole des illusions perdues.

Au signal du couvre-feu, toute lueur dis-
paraîtra, et tous les gens bien pensants
éteindront leur chandelle.

Est-il besoin de dire que ce contre-pro-
gramme a été exécuté de poin' en point?

Quelques manifestants ont même cru de-,
voir enchérir sur ses prescriptions.

Ainsi on nous assure que le duc d'Aumale
était sur le point de donner deux sous à un
pauvre, quand le sage Bocùer l'arrêtant....^-
Y pensez-vous, monseigneur ? Des secours a
un indigent, le 14 Juillet !

Et le noble duc rengaina ses dix centimes.

L. LECLAIB,



LA RENAISSANCE

ments d'impôts et l'élévation de la tempérât ax%
movenne sur toute l'étendue du territoire.

todes amis de l'éminent homme d'Etat, - \
,*tt>on d'avoir des ami» partout, - nous èomtnu-

iaue préc.sément la copie de ce discours inédit,
flous le publions pour l'édification de nos lecteurs j,

«Iseours «le M *«•« S*ta«m

« Messieurs, -^ I
« La Chambre desdépulés, enragée de clémence ,|

«pousse le projet quenous avons voté et demande

4W
c un aveuglement, qui appelle l'aide d'un chien

oouton, l'amnistie pour tous; les condamnés de la;

Commu
ne sans exception. Oui, l'on a osé prononeii-rg

ce mot- tous. » >iron 3up sa eisï*
, Je sais bien, messieurs, ce que l'on m'objectera,

le projet d'amnistie, déjà votée par le Sénat, relia- \
hilite tous les communalistes, excepté neuf. Pour- f

flU
oi,dira-t-or., excepter ces neuf, après avoir pro- '

cl»m'é t'amnistie pourprés de quinze mille indni- j
dus? C'est que vous ne saves pas, comme moi, quels
ont ces neuf et combien peu comptaient, à côté
d'eux les quatorze mille neuf cent quaire-vingt-
onze autres llssont neuf, messieurs, neuf.

« Numéro Deua impare gaudet.
. Neuf:! Savez- vuus ce que représentent ces neuf

hommes encore ivres de sang et de pétrole? Savez-
vouseequepeuveut la haine étla ïureur de ces.neuf
iorcenés, disséminés dans toutes les communes: de
la patrie française î Vous vouiez qu'ils reviennent la
tête haute, ces neuf hommes, et lés mains encore
Uchées des ruines de nos monuments nationaux?
Ahl messieurs, vous ne savez pas ce que vous dç-
maudez là. Ces neuf hommes, — on dit môme que

I parmi eux se trouve une femme, — ces neuf
I hommes, dis je, c'est le commerce paralysé, c'est là
I propriété menacée, c'est la France terrorisée; ces
I neuf hommes, c'est lé suffrage universel corrompu^
I c'est 1* candidature révolutionnaire triomphante,
I t'est la Commune légale établie sur la ruine de

I netre prospérité. OVEU S'iÏB*
H « Je vois l'honorable ministre dé la guerre, M. le gé-
I léral Farre, faire des signes dérdénégation et mettre
I la main sur la garde de son épéé. Certes, je ne doute ,
I [as du courage et de l'énergie du général Fane et
I j'ai toute confiance en la valeur de notre belle ar-
Imée. Mais que pourrait le général Farre, que pour-
H rait l'armée contre le bataillon serré de neuf révo-
llutionnaires avidos de renverser l'ordre de choses
 établi? L'armée entière des bons citoyens elle.
 même serait impuissante contre le déchaînement
lies mauvaises passions que ces misérables s'eni- .,
I presseraient de fomenter. „ X!J1
I « i\on, messieurs, ;vous ne voudrez pas que les

H leçons du passé soient encore perdues pour nous;
 TOUS ne le permettrez pas. Depuis un siècle, la
 France traverse révolution sur révolution. Et pour-
I pourquoi, messieurs? parce qu'on a hésité plus
longtemps à paralyser les neuf individus dont je
I parle. C'est à eux qu'il faut attribuer toutes nos
«lierres civiles depuis 1791 jusqu'à nos jours ; c'est
lieux.... Messieurs, je m'arrête, vous êtesconvain-
lus. La France radi euse et prospère pourra, gloriéu-
Ismern poursuivre le cours de ses destinées; la paix
ii\ile va renaître à jamais et la République conser-
Hnlrice éclairera, dans un temps prochain, le monde
liijpéfaitde notre gloire et de notre grandeur. »

I Ainsi aurait parlé M. Jules Simon. Heureusement,
Ht France a été sauvée sans lui. Les neuf ne ren-

H'iront pas, ou, du moins, si la grâce aveugle du
l'-ef de l'Etat leur permet de remettre les pieds en

wice, ils resteront privés de cette arme épouvan-
' i le bulletin de vote.
BEM bien, avant de lire le discours de M. Jules
H mon, je n'aurais jamais pu me figurer, comme je
K le figure parfaitement bien maintenant, que le
le de neuf hommes, tant pervers fussent-ils, pût
l ;si révolutionner un pays, tandis que les auteurs
= quinze ou vingt assassinats qui restent annuel-
-lent impunis en France, votent tous comme de
"'s saints, sans jeter le moindre nuage sur le

^•«transparent de la paix publique.
l'°'là ce que c'est que de ne pas connaître tous

^secrets de ia politique comme M. Jules Simon.

U MAIRIE CENTRALE

won Tient de reconquérir sa mairie cen-
"e- La Chambre des députés a voté cette
«wtion avant de se séparer, et nous ai-
as a croire que le Sénat ne voudra pas
™eune fois, jeter des bâtons entre les
»«sde notre char municipal.

est suffisamment embourbé comme cela.
lo?

S
\tout en saluant avec satisfaction, le

«r de notre ville au droit commun, tout
Bonf- tant du succès de cette revendi-
"n légitime, on nous permettra de formu-
i^

V
'vUX pour ï ue cette victoire ne reste

"^f, franchises municipales doit être
t îat d une administration plus sérieuse,
plante et plus capable.

s ah
re

 ferait Peut-étre mal choisie, pour
Crfi onner a des critiques trop vives.
QUP r

 a
? 1' û est impos-ible de se dissimu-

le i administration de notre bonne ville
stnpirP

 s
°uvent à désir, et qu'elle aurait

terne à troubler le sommeil de Lycur-

ta
uue .oolon.

ï f!f
vister sur l'énorme bourde des as-

«ellf ,qm coute aux contribuables laue
 «.e quatre cent mille francs, il est

de notoriété publique que les services muni-
cipaux auraient grand besoin d'une direction
plus intelligente et plus active.

A chaque instant, on entend à ce propos,
des récriminations et des plaintes trop justi-j
fiées.

Travaux en souffrance, comptés qui néj
se règlent pas, entrepreneurs mécontents,
négligence,, ihdifféréncej'ihcurie et" tout ce
qui s'en suit. f n„«}4

Ii est absolument nécessaire de remédier
à tout cela, et de prouver que si nous réclà-j
mons nos franchises municipales, nous :.som-|

,mes capables de les exercer avec intelli-!
gence et profit. , r r-ta£ha3C

s' , Par conséquent, chantons en choeur aile- j
luia, si vous vous voulez, mais n'oubliez J
pas, monsieur le futur maire, n'oubliez pas, :
messieurs les conseillers, que ,du haut; de
leurs fouilles d'impositions, trois cent mille
contribuables voûsconteniplent ! ,,

Excès d'JEioxixieur
jtf teims-itaBifl IUJBHBL»» "JSte .

Plusieurs journaux, à l'occasion de la mort du
docteur Broea, ont publié un article nécrologique où
l'on a pu lire non sans stupéfaction :

« Le docteur Broc» était né avec deux incisives,
honneur qu?il partage1 avec Louis XIV: et Mira-

beau. «Il il asl RfS'lO. a . „ .'j »r»oiYîriE
Ah ! ça, quel honneur péut-il donc j avoir à pos-

\ séder deux incisives au jour de sa naissance?..
Si les 'sénateurs de là droite avaient vu cela et

i s'étaient rendu compte de la portée de ce phéno-
sinène physiologique, vous figurez- voua M. Buffet
is'écriant, dès qu'il a été question de porter M. Broca

lau"Sénat;.. i lui ^ -f',
9l

.î,„M
l — Maïs, non 1 Cet homme-là ne peut pas ace%- . r
|>arer tous les honneurs. Il a déjà eu celui de
jiaître avec deux incisives. Réservons les fauteuils
inamovibles pour lés malheureux qui n'ont plus dé
lents. nIÎBt

| Vous ne vous figures pas cela, n'est-ce pas? Ni

moi non plus. .. r\ -L trop frTJ

POMPES FUNÈBRES
! , , t< t cs ..  . euotansq sooKL

9ldB'iotq'>n 6« —

Le comte de Chambord s'est fait une spé-
cialité : comme certains photographes

:
, il

ii'opère qu'apr,ès décès. ?! »a ; b ni
Lorsque, depuis longtemps, aucun de ses

partisans n'a passé de vie à trépas, les fidè-
les,- privés de sa parole réconfortante, sont
dans le désarroi. Mais meurt-il quelque part
uh hobereau quelconque, aussitôt le roi parlé
et le parti renaît à l'espérance.

Il y a longtemps que le roi n'avait rien
dit. En vain appelait-il la mort d'un des
siens; eux, pas bêtes, se portaient comme le
Pont-Neuf. Knfin,M- Blanc de Saint-Bonnet se
dévoue à l'intérêt du parti et souffle sa belle
âme jusqu'aux cieux. Et le roi put nous
dire ce -qu'il pensait de l'expulsion des jé-
suites. I Z'jl *

jQuandje pense que sans l'heureux décès
duî malheureux M- Blanc^ de Saint-Bôhnet,
nous n'aurions jamais connu l'opinion du
prince !

C'est égal! Oh est indulgent pour les rois!
Que penserait- on d'un simple particulier qui
écrirait à Une veuve inconsolable :

« Madame,
« Votre mari était le meilleur de mes

« amis, le seul. J'appréciais sa sagesse et
« ses vertus, et je suis heureux de profiter
« de l'occasion qui m'est offerte de yous.rap-
« peler que ma maison est toujours au coin
« du quai et que je puis, comme auparavant,
« vous délivrer, au plus bas prix et dans lé
« plus' bref délai, tous les articles dont vous
« voudrez m'adresser la demande par lettre
« affranchie. »

Voilà pourtant ce que fait le comte de
Chambord, au décès de chacun de ses féaux.
Réclame et droit divin. Ce n'est plus un roi,
c'estjUn entrepreneur de pompes funèbres.

Le 14 Juillet de M. de Castelbcnoist-

C était le 14 juillet.
M. de Castelbenoist s'était levé à huit

heures du matin, tout guilleret, et fredon-
nant gaiement le vieux chant légitimiste :
Vive Henri IV ; il avait réveillé d'un baiser
Madame Olympe-Cunégonde de Castelbe-
noist, et s'était élancé d'un bond sur la des-
cente de lit armoriée.

— Ce ne doit pas être un rêve, murmura
M. de Castelbenoist en se frottant les yeux.

— Quoi donc, mon ami ?
— C'est juste, tu ne sais pas. Eh ! bien,

figure-toi que cette nuit...
— Cette nuit?
— Cette nuit, reprend M. de Castelbenoist,

avec enthousiasme, j'ai vu le roi ; je l'ai vu
comme je te vois : il était à cheval, couvert
de pourpre et d'hermine et portant sur son
front prédestiné la couronne de ses aïeux.
Le peuple, enfin revenu de ses erreurs,
l'entourait, déchirant l'air d'acclamations
redoublées.

— C'était un rêve, mon pauvre ami.
— Un rêve, non. Car je me suis approché

de lui, et tombant à genoux, je lui ai dit :
« Sire... »

— Tu lui as dit : « Sire... »
— L'émotion m'a coupé la parole ; mais

le roi digne, mais affable, m'a répondu avec

cette voix que l'on ne rencontre que chef
les membres des familles régnantes...

— Que f a-t-il répondu ?
— Eh! bien, il m'a répondu : « Tiens^

c'est mon vieux Castelbenoist !» -us-
— Le roi' t'a dit cela? §'écria Madame

Castelbenoist, eri se drèsjant 'sur son séant.;
— Lui-même. (Il"r'ég^rxîë & la fenêtre.)

Ah ça ! Quel jour est-ce donc aujourd'hui !|
— Le 14 juillet, je crois.'

— Le 14 juillet! Madamexle Castelbenoist,;
un grand événement se pré parie. Le 14 juillet \
a été de tout temps la veille du 15 et le 15 est;,
le jour de ik saint Henri, la fête, de notre \
bien aimé souverain. '3ra g

,  •— Alors?. ;. :

— Levez- vous et regardez. Les rues sont;
pavoiséês, une foulé joyedse parcourt les
avenues ; la ville est en fête. Qui peut-on
fêter ainsi? Le roi ! ii ,Jgs-

— Est-ce bien possible ? 'air
Monsieur et Madame Castelbenoist tombent

dans les bras l'un de l'autre ;. puis ils se met-
tent à génouX et, essuyant les larmes de joie
qui ruissellent sur leurs joues parcheminées,
ils adressent à Dieu dés ïemercîments mé-
rités. H& u,(1 9Ui*

— Une chose me chiffonne pourtant, dit
M. de Castelbenoist eh se relevant, c'est que
notre bien aimé Henri, cinquième du nom,
ait accepté le drapeau tricolore, car je n'a-
perçois pas dans la rue un seul drapeau
blanéPfc; »" j?mF

T
, °^ ^v -s,wsdibA .siéimeh si

i — Le blâne est si salissant, soupira Ma-
jdame Ca-telbepoist. . go-jcn^" 9b él « X H

— Tu as rafcon. Du reste, tqut ce que le
'roi fait est bien fait. Que je suis heureux!
SQue je suis donc heureux ! Cunégonde,em-
jbrâsse-moi, et dis-moi aussi que tu es bien
^heureuse.
1 -,— Oui, mon ami, je suis bien heureuse,
'dit Gunégonde, sans embrasser son mariiiios
. — Et maihtenant, donne-moi du papier
régence et mon sceau aux armes des Castel-
henoît. Je vais écrire au roi. ,-,..-; s'(î

M. de Castelbenoist est tellement heureux
qu'il oublie les règles les plus élémentaires
du cérémonial; c'est, en effet, avant de s'être
feit la barbe et en manches de chemise qu'il
^dresse à sa majesté catholique la dépêche
suivante:

« Sire et cher cousin,
« Les Castelbenoist et les Bourbons sont

c dès longtemps alliés. En 1129, un de mes
«;

:| ancêtres faillit éj ouser la : fille adultérine
«I d'un bâtard de Bourbon.. Aussi, ne veux-je
«j pas être le dernier à vousféliciter de votre
«IheùreuX avènement. Sire, on vous ap-
«i pelle, on vous acclame ! La France entière
« test en fête ; des drapeaux pavoisent toutes
« des fenêtres, la joie et l'enthousiasme ern-
« splissent tous les cœurs. Ce peuple vou-;
5 prme, Sire, et comme moi il n'attend que
« le train qui doit amener votre Majesté
« pour se prosterner en corps à vos augus- :

« tes pieds. »"rteavuoa eJt .hiBlu
^ 1 .^.ifîïaww' *#&*? . TAi'ïOiï fiiinoq e

r— Et maintenant, s'écrie M. de Castel-
benoist majestueusement, qu'on m'apporte le...
costume de cérémonie de mon arrière grand-
père, le neuvième apothicaire de sa majesté
Louis XVI. Je veux le mettre aujourd'hui..

— Tu vas sortir ainsi, exclama Madame
de Castelbenoist ?

4- Madame, répond dignement le dernier
rejeton des Castelbenoist, mon arrière grand-
père me valait, et il ne sortait jamais autre-
ment. - t ' gajjj
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Un instant après, M. de Castelbenoist était
dans la rue vêtu du costume de son arrière
grand-père. En vain son concierge avait
voulu l'arrêter. Le fils du preux lui avait
lancée un de ces regards impérieux particu-
liers, à sa race, et l'honorable préposé au
cordon était tombé frappé d'une attaque
d'apoplexie foudroyante. Sans s'arrêter à a>
détail insignifiant en pareil jour, M- de Cas.
telbehoist était sorti en franchissant. d'un
pas le corps inanimé de son concierge.

Leivoilà dehors. La foule l'entoure. Deux
cents pamins sont à ses trousses.

— Patience, mes enfants, leur crie M. .le
Castelbenoist eh prenant une pose de tribun,
le roi va venir. Je lui ai écrit.

— Vive la République! lui répondent des
centaines de voix.

— Qu'est-ce à dire? Je vous ferai mettre
à la Bastille.

— Hue ! le vieux fou.
— Manants et bourgeois, je vous somme

de m'ouvrir le passage.
— A Bron ! a Bron !
Mais la foule grossit et entonne la Mar-

seillaise, aux trousses de M. de Castelbenoist
éperdu.

Contre nous de la tyrannie
 L'étendard sanglant est levé.

M. dé Castelbenoist cherche en vain un
refuge. Tout à coup il aperçoit un de ces
établissements d'utilité publique fondé sans
le concours d'un décret. Il entre.

— Madame, dit-il à la dame du comptoir,
avec autorité, mon arrière grand-père était
apothicaire honoraire du grand-oncle d.i
roi...

— Mais, Monsieur, nous ne sommes pas
apothicaire, au contraire...

Au bout d'une heure, M. de Castelbeno M.
ayant séduit la dame de comptoir, grâce h
des... consommations redoublées, compre-
nait enfin l'énormitéde sa bévue.

— Ah ! c'est la Bastille qu'on fête, dit- il,
d'un ton navré. Un de mes ancêtres, Ignace

de 'Castelbenoist,' a passé vingt.ans à la Bas-
tille. La dixième année, mon aïeule, jusque-
là stérile, donna le jour à un fils dont je
descends. Savez-vous ce que fit Ignace de
Castelbenoist? Il écrivit à son épouse du fond
dé sori tombeau : « Madame, je suis charmé
que le ciel ait enfin béni notre unipn. »

: Vous voyez, Madame, que la Bastille avait
du: bon. - ,

*Venba
, «Pendant ce temps, le rassemblement s'était
'dissipé et M. de Castelbenoist avait ertvoyé
chercher une voiture. Il rentre chez lui
ahuri.

— Je te l'avais bien dit, soupira Madame
de Castelbenoist,;. au, récit que son mari lui
fit de ses mésaventures. , .

— Encore, si je n'avais pas écrit au roi,
répliqua celui-ci !

— A propos, il y à une dépêche pour toi,
c'est peut-être de lui.
'.'-— Une dépêche autographe de mon

prince ! „jOV ,
Ladëpèché était laconique. Elle renfer-

mait ces simples' mots :

« Vous êtes bête, mais dévoué. Je vous-
remercie. HENRI. »
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Tliéfttre-Bellcoour. — Il était une fois....
un théâtre qui semblait avoir été édifié tout exprès
pour les pièces à grand spectacle et les féeries. Les
proportions de la salle enétaient grandioses et celles
de la scène également. Par malheur, le bon génie
Chatron, sous l'influence d'une fée malfaisante,,
avait oublié de machiner cette scène,' et un autre

ïgénie, le prince Bleu, qui avait établi sa demeure
dans ce théâtre, en était sorti en omettant de laisser

'k son.suecesseur, le prince Gros, les farfadets qui,
:;sous le nom de machinistes, ont mission, chaque
.soir, de préparer les fêtes offertes ordinairement aux
^humains dans ces lieux de délectation intitulée
ïhéâtres. s g©e B azzsibB ÎKT'I xiië^ft
| Et voilà pourquoi le prince Gros, après avoir
jÈvoqtlé Cendrillon et ses merveilles, se vit con-
traint, de lendemain en lendemain, d'avoir recours
à la mauvaise fée Relâche afin de faire patienter
Ses invités.
: Aujourd'hui, la fée Relâche, celte vieille sorcière
Créée pour tourmenter les directeurs, elles autres
génies fâcheux mis au monde pour tirer les pieds
des impressarii et les priver de sommeil, se sont en-
fuis à tire d'aile. iJP t

Cendrillon et sa pantoufle magique ont pu, du-
rant cinq actes et trente tableaux, éblouir nos con-
citoyens et leur prouver que, même en rentrant
après minuit sonné, on rencontre encore des prin-
ces comme épouseur, pourvu qu'on ail la taille et
le' pied fins.

Sans nous égarer au' milieu de la coUr d'amour,
de,s fêtes du roi, des tribulations de Jolicocd et de
la poursuite du prince Charmant à la recherche de
sa bien-aimée, constatons que la féerie de Cendril-
lon a réussi, autant que cela pouvait se faire à une
première représentation, où les décors, les trucs, les
accessoires et les changements à vue, éprouvent
comme de simples chanteurs, « l'émotion insépa-
rable » qui ne leur permet pas toujours de paraître,
de: disparaître, de s'élever dans les frises, ou de
s'engouffrer dans les dessous avec toute la rapidité
désirable...

Prétendre que Cendrillon, en tant que féerie,
surpasse en intérêt.la Chatte Blanche on le véné-
rable Pied de Mouton, serait peut-être exagérer sa
valeur: Mais la pièce n'est pas moins amusante que
ses'; pareilles, ni plus spirituelle, il est vrai, et elle
contient une dose de côrni \w à peu près suffisante
pour ne pas fatiguer le cerveau ni lasser l'intelli-
gence du public. Elle a encore lé mérite de ne pas
traîner en longueur et; lorsque les actes se succé-
deront avec un peu plus de rapidité, elle constituera
un agréable spectacle d'été auquel, pendant les pro-
chaines vacances, la mère pourra sans crainte ame-
ner son fils ousa fille, — fussent ils élevés par des
congrégations non autorisées, — attendu que le dia-
logue en est bénin et les costumes honnêtement
taillés.

Les décors et la mise en scène ayant habituelle-
ment le pas sur l'interprétation dans ces sortes de
pièces, nous n'hésitons pas à proclamer que celle-
ci et ceux-là sont à peu près irréprochables.

Tous les décors, dûs au pinceau de Chéret et de
Robecchi, les maîtres dans le genre, sont très beaux
et, saut deux ou trois tableaux à trucs nombreux
témoignant un usage un peu long, tous les autres
ont l'éclat et la fraîcheur. Quelques-uns, celui qui
termine le premier acte, la terrasse du palais avec
la course aux lanternes, le décor du ballet et l'apo-
théose sont d'un excellent effet.

Les principaux rôles de Cendrillon sont échus à
MM- Btlliard et Fugère, à Mm" Jane M*y, Lorant
et Régnier. Celle-ci dans Mme de la Houspignole
qu'elle a joué à la Porte-Saint-Martin, et M. Bel-
liard en Hurluberlu XIX, font preuve d'un entrain
et d'une verve comiques que leurs partenaires ar-
rivent difficilement à égaler.

M1Ie Jane May, tient gentiment le personnage de
Cendrillon, et M11» Lorant fournit à celui du prince
Charmant l'appoint de ses jolies jambes et de sa
jolie voix.

Au second plan, M VI. Thomasseet Fort, Mmc! Ge-
nin, Bernard et Play, pourvus de rôles moins im-
portants, en tirent un parti convenable, c'est-à-dire
suffisant, mais rien de plu?.

Le ballet et la figuration se distinguent par le
nombre, la variété, l'éclat et le bon goût des cos-
tumes. Sans doute, le maître de ballet ancien et
actuel, M. Soria, avec les éléments importants dont
il disposait, aurait pu augmenter l'attrait de cette
partie de la féerie-, cependant, tel qu'il est conçu
et exécuté, ce ballet ne dépare pas le spectacle,
Mm" Juliani et (.amoureux en tête, le bataillon des
danseuses de Bellecour, manœuvre avec ensemble
et précision. On n'en demande pas plus.

Lorsque Cendrillon sera tout à fait d'aplomb,
c'est-à-dire après deux ou trois représentations,
nous aurons l'occasion de revenir sur ce spectacle et
de réparer des oublis qu'un compte-rendu hâtif
entraine toujours après soi. G. LAURENT.

Théâtre Agoston [cours du Midi.) — Tous
les soirs . Prestidigitation, spectres, tour du monde,
fontaine, etc.

I Pour tout les arlicki noo rignis : Le Gérant responsable.
A. ALR1CY.



LA RENAISSANCE

Rachat des Chemins de Fer

Le Rappel, appréciant la conduite de plu-
sieurs sénateurs, s'exprime ainsi :

La conduite la plus curieuse paraît encore
celle de M. Calmon, l'homme qui rentre si
bien dans la définition donnée un jour par
Lafayette des oisifs envahisseurs et gênants :
« Occuper toutes les places sans être en état
de les remplir : envahir les honneurs sans
les avoir mérités. » Il y a peu de jours
encore, M. Calmon se considérait comme un
candidat à la présidence du Sénat. Il s'est
mis jadis en avant pour le gouvernement de
la Banque, et il se proposera demain pour
autre chose, bien qu'on ait déjà eu la sottise
de le nommer directeur général des Chemins
de fer de l'Est. Chose admirable ! quand on
presse les partisans de l'exploitation directe
des voies ferrées de donner quelques argu-
ments en faveur d'un système condamné par
l'expérience et le bon sens, ils en sont bien-
tôt réduits à dire que les compagnies sont
aux mains des adversaires, tandis que l'ex-
ploitation par l'Etat permettrait de confier
un poste à des amis sûrs du gouvernement.
Eh bien ! voilà un joli échantillon de ce
qu'on saurait faire. Le gouvernement de-
^ 'e au Sénat de voter une mesure sans
laquelle il affirme ne pouvoir plus marcher,
et au premier rang ceux qui lui disent :

« Tombez si vous voulez », il trouve qui ?
M. le Directeur général des chemins de fer
de l'Etat, M. Calmon, sénateur du Lot.

M. le Directeur général dira peut-être
qu'il a voulu respecter l'opinion de ses élec-
teurs. Par malheur, un député de ce même
département, qui n'a pas intérêt à se mettre
ses électeurs à dos, a précisément voté Tanv
nistie, et ce député est... un bonapartiste;
M. le Directeur général des Chemins de

l'Etat vote plus mal qu'un ennemi du gou-
vernement. Beaucoup de gens trouvent que
c'est un comble et espèrent que M. Calmon
aura promptement un successeur.

REVUE FI.V4.HCIÈUE

Pari», 15 Juillet.
La nouvelle de la mort de M. Péreire a imprimé

à toute la Bourse une secousse certainement de peu
de durée. Le Mobilier Espagnol, auquel on assignait
déjà le cours de 1,000 fr., retombe lourdement au
cours de 50J à 480. Le Nord de l'Espagne fait 500
et 51 5.

Quant à nos renies, elles remontent vers le mi-
lieu de la journée d'hier : le 5 0/0 reprend très vite
sa marche vers le cours de 120 à 119,60. L'Italien
fait 85.10 et le florin 4 0/0 d'Autriche s'inscrit au
cours de 76. Les valeurs du Crédit, môme celles
placés absolument en dehors de celles de M. Pé-
reire, ont des fluctuations assez larges. Néanmoins,
elles reprennent une certaine fermeté. Nous cons-
tatons d'excellentes demandes sur la Banque d'Es-
compte, le Crédit Foncier Egyptien, qui prend rapi-
dement place dans la Société générale française de
Crédit.

L'attention des capitaux se porte d'une manière
très suivie sur les bons privilégiés de l'Assurance
fiéancière. Cette Société a pour but la reconstruc-
tion des capitaux par la capitalisation continue des
intérêts produits par une prime une lois versée. Le
porteur de Bons privilégiés a le double avantage
d'une augmentation de son capital et d'une partici-
pation aux profils sociaux. Ces bons, offerts à 425
francs, sont remboursables à 2.500 fr. par voie de
tirages annuels. — Signalons la faveur de l'Epargne
pour lés valeurs d'Assurances Foncière-Austro- Hon-
groise, Fondiaria-Vie d'incendie et actions nouvelles
de la Société générale d'assurances, 27, avenue de
l'Opéra, à Paris. i

A. BALLERO. j

AVIS A NOS LECTEURS
Nous croyons utile d'informer nos lecteurs que

le 23 Juillet courant, aura lieu, à 2 heures de rele-

vée, à Paris, 48, rue de la Victoire (salle Herz),
une assemblée à la fois ordinaire et extraordinaire
des Actionnaires de l'Amenée Havan. Cette
assemblée a pour douille but de fixer la répartition
du dividende et d'apporter aui statuts certaines
modifications indiquées par les publications légales
qui ont été récemment faites et qui ont pour objet
de, permettre aux opérations de l'Agence Hâ-
ves de se développer dans une large mesure.

Nous rappelons pour mémoire qu'il est nécessaire
d'être porteur d'au moins quinze actions pour faire
partie de l'assemblée ordinaire, d'une seule pour
être admis à l'assemblée extraordinaire et qu'enfin
le dépôt des titres doit être opéré au siège du Cré-
dit Général Français, 16, rue Le Peletier ou dans
ses succursales en province, le 16 Juillet au plus
tard.

AVIS IMPORTANT. — La répartition du divi-
dende de l'année écoutée ne pouvant avoir lieu
qu'autant que l'assemblée ordinaire pourra être
constituée, il est fait aux porteurs d'actions un rap-
pel très pressant.

La succursale de la Banque générale des intérêts
français, 37, rue de la République offre au public
14 000 actions nouvelles de la Société générale
d'assurances. Cette Compagnie, placé sous le pa-
tronnage des hommes les plus honorables, est en
pleine voie de développement. Elle porte son capi-
tal de 3 millions à 10 millions de francs afin de
mettre ses garanties mieux en rapport avec l'im-
portance de ses affaires. Tous les principaux Ban-
quiers de notre région reçoivent les demandes de
titre. Rappelons que les Compagnies anciennes dis-
tribuent à titre de dividende annuel une somme
représentant jusqu'à 150 pour cent du capital versé.

INSECTICIDE FOUDROYANT

Destruction infaillible des punaisés,
puces, poux, mouches, cousins, cafards,' mites\
fourmis, chenilles, charançons, etc. — E.
G A LZ Y, fabricant, 28, rue Bûgeaud, à Lyon. —
Lcklog., 12 fr. ; 100 gr., par poste, I fr. OS.
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Société Anonyme

D'ASSURANCES CONTRE LES RISQUES DE TRANSPORl

Exposé

Le grand succès obtenu par cette Compagnie
d'assurances dans le monde des grandes affaires,
la faveur toujours croissante avec laquelle le capital
accueille ses actions à la Bourse, la hausse non
interrompue qui se produit continuellement sur ses
Titres, inscrits à la Cote Officielle, l'extension,
aussi régulière que rapide, des opérations de la So-
ciété, prouve une fus de plus qu'une institution
reposant sur une base certaine, répondant a un be-
soin absolu et à une nécessité de premier ordre,
fondée par des personnalités inspirant toute con-
fiance par leur position dans la haute banque, et
sagement administrée par les sommités du monde
assureur, n'a aucune peine à se classer immédiate-
ment parmi les toutes premières Compagnies d'as-
surances.

Opérations de la .Société.

Les Assurances contre les Risques de Transport,
dont la Société s'occupe exclusivement, possèdent
un grand avantage sur toutes les autres branches
d'Assurances. On a toujours bâti des maisons des
palais et des fabriques, sans qu'il existe des Assu-
rances-Incendie i les hommes sont nés, ont fondé
des familles et sont morts depuis des siècles san»
connaître les Assurances-Vie ; l'Agriculture, i'Ele*
vage des bestiaux ont bien trouvé moyen de se
passer des Assoranees-Grôle et Epizootie, et les
voyages, autrefois si dangereux, se faisaient bien
sansTexiùence des Assurances-Accidents.

Mais ce que tous les négociants savent, e'est que
les neuf dixièmes du commerce actuel, que 90 pour

cent de transactions internationales seraient com-
plètement impossibles et n'existeraient point du
tout sans l'Assurance contre les risques de trans-
port.

Aussi, pendant que toutes les branches d'Assu-
rances ont besoin d'une armée d'intermédiaires qui
courent do maison en maison pour relancer le client
par tous les moyens que leur suggère l'appât de la
forte commission allouée, VAssurance-Transport
se passe le plus souvent de courtiers, entre en rap-
port direct avec l'Assuré qui a absolument besoin
d'elle, et ne choisit, dans le. grand nombre d'affaires
qu'on lui présente, que celles qui lui conviennent.

Capital social.

Fondée en 1878 par les premières Maisons de
Banque de la place de Paris, au capital de 3 mil-
lions, dont un quart versé, la Protection, au bout
du premier exercice, a reconnu la nécessité d'aug-
menter son capital social.

Le développement prodigieux des affaires de là
Société, qui n'était que la conséquence naturelle et
prévue des hauts patronnages dont elle jouissait,
lui imposait le devoir de mettre le fonds social à la
hauteur de là grande situation si rapidement ac-
quise, et, dans l'Assemblée générale du 20 septem-
bre 1879, les Actionnaires delà Protection, par leurs
propres souscriptions, portèrent leur capital à 12 mil-
lions dont un quart versé.

r gnorr Jn
Bïéuéii.!C« acquis.

Le bilan arrêté au 31 décembre dernier, lorsque
les opérations se traitaient encore sur la base d'un** i

capital de 3 millions de francs, soit sur 750.000 fr.
versés, accuse un bénéfice net de 204.054 fr. 74 c.
soit 27 1/2 0/0 dii capital versé.

L'Assemblée générale tenue le 22 mars dernier
s'est bornée à distribuer aux actionnaires les Inté-
rêts à S 0/0 et a porté tout le surplus du bénéfice
aux réserves ordinaires et extraordinaires.

Voilà la bonne manière de procéder pour une
Société qui n'a pas besoin de sacrifier aux néces-
sités du moment, qui est soucieuse de l'avenir et
qui est sûre de fonder une entreprise donnant, dans
quelques années, lés mêmes résultats surprenants
que ceux obtenus par les anciennes Compagnies
dont le fonctionnement a été exactement le môme.

3Vi;8 Avenir de la Société.

Nous avons vu qu'une Compagnie d'Assurances-
Transports dont le crédit esl solidement établi, loin
d'avoir à faire à de grands efforts pour agrandir sa
clientèle, n'a qu'à choisir entre les affaires multi-
ples qui se présentent chaque jour. La Protection,
grâce aux noms de ses fondateurs, occupe, sous ce
rapport, une position tout à fait exceptionnelle, et,
si son capital social a été quadruplé, le chiffre
ie ses affaires a plus que quintuplé.

Si l'on considère encore que presque tous les frais
généraux sont les mêmes pour le capital nouveau
le 12 millions que pour le capital ancien de 3 rail-
ions, on peut se rendre aisément compte de l'aug-
nentation des revenus sur lesquels les Actionnaires
leuvent compter d'une manière certaine.

Hausse consente des Actions.

Depuis que nous avons dirigé l'attention de nos
clients sur l'action Protection, ces titres n'ont cessé
de progresser régulièrement, méthodiquement, et,
pour ainsi dire, uwtliématiquenieul, quelle qu'ait
été d'ailleurs la tendance momentanée du marché.

Cette action étant inscrite sur la cote officielle,
il esl très aisé d'en surveiller les fluctuations jour-
nalières, et sa négociation est des plus faciles, puis-
qu'elle peut être effectuée par chacun des soixante
ageuls de change de la place de Paris.

La hausse sur lès actions de la Protection est loin
d'avoir dit son dernier mot, car lorsque ces sortes
de titres se mettent en mouvement, la progression
se chiffre par centaine et par milliers de francs.

L'année dernière, à pareille époque, nous avons
recommandé à nos clients la-Caisse de Famille, aux
environs de 600 francs. Ces titres valent aujour-
d'hui t. 500 francs; nous sommes convaincus qu'un
mouvement analogue se produira pour l'action
Protection, qui ne nécessite, au cours actuel de
770 fr., qu'un débours effectif de 395 fr.

Conclusion.

Ces quelques données, qui ne contiennent point
des appréciations vagues et incertaines, mais des
faits précis et iicdntestâblèéj suffisent pour prou-
ver tout l'avantage qu'il y a à entrer dans une va-
leur donnant déjà des revenus avantageux et ayant
devant elle l'avenir le plus brillant, établit sur des
bases irréfragables.
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